
 
 

 

 
 

 
 
 

                       Paris, le 18 novembre 2025 

 
 
    

   Le secret médical n’est pas négociable ! 
 
 
 
Le Sénat vient d’adopter un article permettant l’échange de données entre l’Assurance Maladie et les 
complémentaires santé dans le cadre du projet de loi contre la fraude (PLF — volet fraude sociales et 
fiscales). 
 
Cet article est le Graal poursuivit par les sociétés d’assurances privées et de mutuelles depuis des années. 
 
La validation de cet article serait la fin définitive du secret médical. 
 
 
1 Le secret médical n’appartient ni aux assureurs privés, ni aux mutuelles. 
 
C’est un principe fondateur du système de santé français, protégé par l’article L1110-4 du Code de la santé 
publique. 
 
2 Nous n’avons aucune confiance dans l’éthique des complémentaires santé.  
 
Ce sont des sociétés commerciales dont les intérêts peuvent être tout autre que ceux de l’assurance maladie 
notamment dans le cadre assurantiel et assuranciel. 
 
 



 
 

 

 
3 Les mutuelles ne sont pas des acteurs neutres. 
 
Ce sont des organismes à logique assurantielle, soumis à des contraintes économiques qui ne sont pas celles 
de l’Assurance maladie obligatoire. 
 
4 Leur donner accès aux données de remboursement de l’Assurance maladie, c’est ouvrir la porte à : 
 
• La sélection des risques, 
• Des modulations tarifaires, 
• Des ruptures d’égalité entre patients, 
• Des pratiques intrusives dans les parcours de soins. 
 
5 On ne peut pas dire d’un côté que l’on protège les patients, et de l’autre donner accès à leurs données 
médicales à des acteurs privés dont le modèle économique dépend de la segmentation des assurés. 
 
Qu’on soit médecins, infirmiers, ou simples citoyens, ce franchissement de ligne rouge doit nous alerter 
collectivement. 
 
    Le secret médical n’est pas négociable. 
 
      JAMAIS. 
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